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Question écrite n° 112258

Texte de la question

M. Robert Lecou demande à M. le ministre de l'agriculture et de la pêche de lui donner des indications sur la
réforme des AOC et des procédures d'agréments de vins. Les acteurs de terrain, et notamment les viticulteurs,
s'inquiètent de ne pas être suffisamment consultés sur cette importante réforme. Le choix des ordonnances, qui
a ses avantages, ne favorise effectivement pas le débat public, reportant les discussions parlementaires au
moment de la ratification, quand tout est déjà bouclé. Il apparaît souhaitable de fournir aux viticulteurs déjà très
inquiets par la persistance de la crise, des informations qui leur permettent de mesurer l'ampleur et la nature des
changements dans la gestion des AOC.

Texte de la réponse

L'article 73 de la loi d'orientation agricole (loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006) a posé les principes de la
réorganisation du dispositif français de valorisation des produits agricoles, forestiers ou alimentaires. Il habilite
ainsi le Gouvernement à prendre par ordonnance les dispositions nécessaires pour compléter, adapter et
renforcer les dispositifs de contrôles et de sanctions relatifs à l'utilisation notamment des signes d'identification
de la qualité et de l'origine, dont l'appellation d'origine. L'ordonnance n° 2006-1547 du 7 décembre 2006 relative
à la valorisation des produits agricoles, forestiers ou alimentaires et des produits de la mer a été publiée au
Journal officiel de la République française du 8 décembre 2006. Il convient de souligner que la rédaction des
dispositions de l'ordonnance a, durant plusieurs mois, fait l'objet de travaux préparatoires, auxquels ont été
associées les organisations professionnelles concernées, y compris celles du secteur des vins et eaux de vie à
appellation d'origine. C'est d'ailleurs dans ce cadre que des dispositions particulières ont été retenues pour le
secteur des vins et spiritueux portant notamment sur la représentativité des opérateurs au sein des organismes
de défense et de gestion des vins à appellation d'origine et sur les conditions d'agrément des organismes
d'inspection réalisant des opérations de contrôle des cahiers des charges des produits viticoles. Il y a lieu
également de préciser que les articles 8 et 9 de l'ordonnance prévoient un échéancier pour la mise en oeuvre
des nouvelles dispositions en matière de reconnaissance des organismes de défense et de gestion et de
contrôle des produits bénéficiant d'une appellation d'origine. Ces délais seront mis à profit, par le nouvel Institut
national de l'origine et de la qualité tel qu'il est prévu par la loi du 5 janvier 2006, pour expliquer, si besoin était,
les modifications intervenues dans la gestion et le contrôle des produits sous appellation d'origine.
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